
 
   

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Mise en place d’un partenariat entre le FSI et 6 de s 10 
premiers laboratoires mondiaux pour créer un fonds 
d’investissement de 140m€ dans les biotechnologies 

 
Paris, le 26 Octobre 2009 – Le Fonds stratégique d’investissement (FSI) a signé ce 
jour la création d’un fonds d’investissement dans les biotechnologies avec les principaux 
laboratoires pharmaceutiques opérant sur le territoire national. Sa souscription, d’un 
montant de 52M€ correspond à 37% du montant total du fonds. Il s’agit d’une initiative 
unique de partenariat public/privé. Elle pourra être élargie, dans les prochains mois, à 
d’autres partenaires, en vue d’augmenter les ressources du fonds. 
 

Développer le savoir-faire français dans le domaine  des biotechnologies 

L’Etat, le Fonds Stratégique d’Investissement et les laboratoires pharmaceutiques ont 
affirmé lors du CSIS qui s’est tenu aujourd’hui en présence du Président de la 
République leur objectif de développer le savoir-faire français dans le domaine des 
biotechnologies, d’accroître le potentiel de sociétés sur notre territoire et d’accélérer la 
mise sur le marché de leurs produits en mettant en place un fonds d’investissement 
ciblant des entreprises qui se développent sur le territoire français. 

Investir en fonds propres et quasi fonds-propres 

L’objectif principal du Fonds InnoBio est d’investir directement en fonds propres et 
quasi-fonds propres au capital de sociétés fournissant des produits et services 
technologiques et innovants dans le domaine de la santé et avec la perspective de 
générer des plus-values.  

Un dispositif immédiatement opérationnel 

Le fonds prend  la forme d’un fonds commun de placement à risques (FCPR) géré par 
CDC Entreprises, agréée à cet effet par l'Autorité des Marchés Financiers.  Une  équipe 
d’investisseurs, spécialistes du secteur, dirigée par Laurent Arthaud est d’ores et déjà 
opérationnelle. Elle devrait être en mesure d’annoncer ses premiers investissements 
d’ici à la fin de l’année. 
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